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La s~ance est ouverce a lS h 20.

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR: RAPPORT DU CONS£IL ~CONOMIQUE ET SOCIAL (suite)
(A/42/3, 67, 121; A/42/2~6-S/1&&73; A/42/3~1; A/42/402-S/1~979; A/42/4&8, 496, 497,
498 et Add.l, 499, 5U4, 506, 55b et Corr.l, S6ti, 012 et Add.l, 641 et Corr.l, o4S,
646, 64H, 65ti, 661, 667 et CorLl, 677, 6H5, 690, 725; A/42/734-S/1~262;

A/C.3/42/1, b, H; A/C.3/42/L.2, L.5, L.8, L.ti9/Rev.l, L.9U, L.91l

1. M. STROHAL (Autriche) dit que l'Organisation des Natlons Unies a, au cours des
annees, mis au point, en ce qui concerne les violations des droits de l'nomme, un
corps imposant de textes et de prOCedUreS. La protection et la promotion de ces
droits sont la pierre angulaire de la polltlque suivie par son pays; dans le
domaine des droits de l'homme, c'est l'lndividu qui prlme. Cependant, ainsi que le
rapport dont le Comite est saisi le montre, les objectifs de la Declaration
universelle des droits de l'hon~e et des instruments ulterieurs n'ont pas ete
atteints. La communaute internationale a le devolr permanent de combler le fosse
qui separe les objectifs de la realite, tache qui demande la mise en oeuvre des
mecanismes et procedures speciales de contr61e.

2. Le renforcement de la cooperation apportee aux rapporteurs et representants
speciaux par les autorites competentes des pays lnteresses prouve - et c'est
encourageant - que l'on reconnalt de plus en plus que les efforts internationaux
pour la protection et la promotion des droits de l'homme et des libertes
fondamentales ne peuvenc pas etre consideres COlnme une ingerep.ce dans les affaires
interieures d'un pays. L'Autriche remercie les gouvernements qui ont accepte de
cooperer et leur demande instamment, ainsi qU'a tous les autres pays, d'intensifler
cette cooperation.

3. Certains des elements figurant dans le dernler rapport du Rapporteur special
su~ _a situation en Afghanistan et le fait que le Rapporteur alt ete autorise a se
rendre dans ce pays pour la premi~re fois constituent des signes encourageants. De
graves violations contlnuent cependant d'avoir lieu et la delegatloll autricnienne
esp~re sinc~rement que la situation des droits de l'homme en Afghanistan
s'ameliorera. Le dernier rapport sur la sltuation en Iran talt egalement etat de
certaines ameliorations et laisse entendre que la cooperation apportee par le
Gouvernement au Representant special pourrait se renforcer a l'avenir. La
persistance de graves violations des droits de l'homme concernant notamment les
minorites religieuses demeurent cependant un sujet de preoccupation et M. Stronal
espere que le Representant special sera bient6t autorise a se rendre en Iran. La
delegation autrichienne prend note dU rapport general sur la sltuatlon au Chili;
elle reste particulierement preoccupee par les mesures qui y ont ete prises dans le
cadre des divers etats d'urgence et lance un appel au Gouvernement non seulement
pour qu'il renforce sa cooperation exemplaire avec le Rapporteur special mais
egalement pour qu'il prenne des mesures immediates afin d'ameliorer la situation
des droits de l'homme au Chili. En El Salvador, les droits de l'nomme continuent
d'etre violes malgre certaines ameliorations et la delegation autrichienne approuve
les recommandations figurant dans le rapport du Representant special.
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(M. Strohal, Autrichel

4. Autre mecanisme important, la procedure etablie en appl~cation de la
resolution 1~03 (XLVIII) dU Conseil economique et social pour l'examen des
communications relatives a des violations presumees des droits de l'homme, a besoin
d'etre renforcee. L'interet de la nomination de rapporteurs speciaux ou de groupes
de travail charges d'examiner les aspects spec~tiques des violations des droits de
l'homme est qu'elle permet une approche impartiale. La delegation autrichienne
felicite les rapporteurs speciaux charges d'examiner les questions se rapportant a
la torture et a l'incolerance religieuse de leurs excellents rapports et accueille
avec satisfaction les travaux du Rapporteur special sur les executions sommaires ou
arbitraires, et en particulier le rapport faisant etat de la creation, dans divers
pays, de commissions nationales chargees d'enqueter sur les cas de violation des
droits de l'hommec En ce qui concerne les efforts louables du Groupe de travail~

sur les disparit~ons forcees ou involonta~res, M. Strohal en appelle a tous les
gouvernements contactes par le Groupe pour qu'ils suivent l'exernple de ceux qui ont
decide de pleinement cooperer avec lui.

5. Les exernples cites rnontrent que la cooperation non seulement entre les pays et
le systeme des Nations Unies mais egalement entre les divers rnecanisrnes de ce
dernier est de plus en plus necessaire, notamment lorsqu'il s'agit d'examiner la
question des droits de l'hornme dans le cadre de l'administration de la justice. La
delegation autriChienne se felicite de la prochaine reunion des presidents des
divers organes de surveillance du respect des aroits de l'nomme. Cette cooperation
est egalement absolument necessaire lorsqu'on aborde la pratique de la detent~on

administrative arbitraire ou non reconnue.

6. Les violations des droits de l'homme ne se lirnitent cependant pas aux pays
dont s'occupent actuellement les organes de l'ONU cnarges des droits de l'ho~ne.

La delegation autrichienne a deja expose ses vues sur la situation en Afr~que

australe, dans les territoires arabes occupes par Is~ael depuis 1~b7 et en Amerique
centrale. La situation en Asie dU SUd-Est est egalement alarmante, rneme si la
delegation autrichienne se felicite des mesures d'ordre prises par le Gouvernement
philippin. La situation en Europe aemanae egalement a etre amelioree. Des efforts
sont actuellernent faits aans le cadre de la Conference sur la securite et la
cooperation en Europe en vue d'ameliorer par des rnesures prat~ques la situation des
droits de l'bornme sur ce continent et c'est la une excellente occasion de renforcer
la cooperation entre des pays ayant des systemes economiques, soc~aux et culturels
differents. Les mecanismes crees aans le cadre de la Convention europeenne des
droits de l'homme four.nissent egalernent une protection jUdiciaire a ce jour non
surpassee.

7. Comme l'illustre la guerre qui sevit dans le golfe Persique, l'existence d'un
conflit arme est frequemment un terrain propice a des violations des droits de
l'homme. 11 est important de veiller a ce que soient strictement respectees les
dispositions pertinentes dU droit numanitaire international.

8. Les services consultatifs fournis par le Secretariat apportent une aide
precieuse aux gouvernernents et devrcient par consequent etre developpes. La
delegation autrichienne accueille favorablernent la creation d'un Fonds de
contributions volonta~res pour les services consu~tatifs rnais pense que les efforts

I'• ••
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du Secretaire general aajoint aux ~roits de l'homme et du personnel au Centre pour
les droits de l'homme devraient etre tinances principalement non en faisant appel a
oes contributions volontaires mais en augmentant le pourcentage QU bUdget de
l'Organisat~on des Nations Unies consacre aux aroits de l'ho~ne.

9. Depuis l'adoption de la Declaration universelle des droits de l'nomme il y a
presque 40 ans, la communaute ~nternationale, grace aux resultats obtenus en
matiere de definition de normes de controle et d'assistance pratique, est parvenue
a reduire sensiblement l'ecart entre la theorie et la prat~que. Ces mesures ne
sont cependant eff~caces que si les gouvernements prennent les in~tiat~ves vO'Jlues;
le systeme des Nations Unies fournit a cet effet un caore a la cooperation 00ut on
ne saurait trop souligner l'utilite et devrait etre utilise au maximum.

10. Mme OTUNBAEVA (Union des Republiques socialistes sov~etiques) ait que les
travaux oe la TIoisieme Commission aenotent une approche commune constructive a bon
nombre aes problemes les plus pressants en matiere de droits de l'homme et laissent
esperer oe grands progres. Elle se aemande par consequent ce qui a pousse le
representant des Etats-Unis a essayer de fomenter la discorde au sein de la
Commission. Un dechainement aussi violent contre autant de pays ne peut servir a
faire avancer les travaux ou Comite ni a ameliorer les relations diplomatiques.
Quelle que soit la motivation du representant des Etats-Unis, sa fa~on ae
s'exprimer a provoque surprise et consternation.

11. Mme Otunbaeva est obligee d'en conclure, a son grana regret, que l'obJectif
des Etats-Unis est la propagande et l'affrontement politique, non la promotion des
droits de l'h0mme, ce que laisseraient o'ailleurs supposer les relations
qu'~ntretient ce pays avec le regime raciste d'Afrique ou suo, la dictature
chilienne et les gouvernements reactionnaires d'un certain nombre o'autres pays.
La delegation des Etats-Unis est tout aussi consciente que les autres du sout~en

politique et moral que son gouvernement apporte aux dictatures reactionnaires qui
violent ouvertement les droits de l'homme. Tout en condamnant sans ambages devant
la Commission les violations des droits de l'homme, les Etats-Unis essayent de
justifier ou de cacher leurs propres actions en choisissant et en aeformant les
faits qu'ils mentionnent. La veritable raison de leurs allegations absurdes contre
le Nicaragua et CUba, par exemple, est que ces pays ont ose opter vour une
veritable independance. 11 est en outre ironique d'entenare les Etats-Unis parler
de la situation des droits de l'homme dans de~ pays contre les gouvernements
desquels ils interviennent ouvertement par les armes et ex~rcent des pressions
economiques et autres.

12. L'eclat de colere malveillant du representant des Etats-Unis a l'encontre du
Gouvernement afghan et son rejet des offres de cessez-le-feu que ce gouvernement a
faites recemment visent a dissimuler la guerre non declaree que les gtats-Unis
menent contre ce gouvernement legitime et un peuple epr~s ae paix. A l'evidence,
les Etats-Unis ne souhaitent pas reellement mettre un terme a l'effusion ae sang ni
promouvoir les dro~ts ae l'homme et la democratie en Afghanistan. La Commission ne
doit pas se laisser abusee; elle doit accorder a l'Afghanistan toute l'assistance
possible et lui permettre d'instaurer une situation normale dans la region.

I ...
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13. Les remarques de la delegation des Etats-Unis a propos de la pretenaue
minorite turque en Bulgarie ne visent egalement qu'a semer la zizanie entre des
Etats voisins. Pour ce qui est de la longue diatribe de la delegation contre
l'Union sovietique, son melange insipide de condescendance et de censure ne sert
absolument aucun objectif constructif. Les Etats-Unis pourraient apprendre
beaucoup de l'Union sovietique, mais cclle-ci n'a pas la presomption de leur faire
la morale. Elle souhaite simplement souligner que le socialisme et la democratie
socialiste vont au-dela de l'adoption de textes de loi; ils adoptent des mesures
pratiques visant a assurer a chacun l'egalite et la justice et l'exercice de tous
les droits de l'homme. En 70 ans de socialisme marques aussi bien par des progres
que par des problemes, l'Union sovietique a mis en place une societe socialiste qui
n'est issue ni d'un conflit mond1al ni de l'oppression qu'ont connue les
territoires coloniaux et dependants. Elle a resiste a l'agression, libere d'aut~es
nations du fascisme et fourni un soutien reel a ceux qui en avaient besoin. Les
calomnies de la delegation des ~tats-Unls contre l'Union sovletique ne tont que
refleter son refus de reconnaitre la nature humanitaire du socialisme et sa
veritable contribution a l'egalite dans le monde.

14. Pour ce qui est des pretendus problemes d'emigration, de manque de liberte de
culte et d'antisemistisme en Union sovietique, le Gouvernement sovietlque s'oppose,
tant chez lui que dans les forums 1nternationaux, a toutes les formes de racisme,
de discrimination et d'inegalite. Si les Etats-Unis avaient reellement applique
les politiques qu'ils pronent, les maux dont ils parlent auraient ete elimines
depuis longtemps de chez eux. C'est cependant loin d'etre le cas. La delegation
des Etats-Unis ferait bien d'examiner le niveau de vie dans son propre pays, qui
compte au moins 7 millions dp. chomeurs et 3 millions de sans-abri et ou plus de
20 millions d'habitants souffre:,t de la faim. Pour tous ces malheureux, proclamer
que la vie ne saurait etre meilleure ailleurs est a tout le moins une offirmation
bien creuse. La delegation des Etats-Unis n'est aucunement habilitee a parler de
la situation ailleurs, situation qui en tout cas n'est pas un sujet de derision.
Le niveau de denuement dans son propre pays, mal auquel les institutions sociales
ne semblent pas avoir trouve de remede, est une mise en accusation de la pretendue
democratie americaine, qui n'est democratique que pour les riches.

15. L'un des themes qui revient sans cesse dans les declarations de la delegation
americaine est que tout le monde veut entrer aux Etats-Unis et y vivre. La realite
a laquelle se heurtent de nombreux trava111eu~s migrants est helas completement
differente. Pour ce qui est des droits politiques dans ce pays, l'assertion selon
laquelle ce sont les masses qui exercent le pouvoir politique est refutee par les
sommes enormes depensees a l'occasion des elections ou le fait que les millions de
gens sans emploi et affames n'ont aucun moyen politique de cnanger leur destlnee.

16. La delegation des Etats-Unis n'a, par consequent, absolument pas le droit de
faire la morale aux autres a propos des drolts de l'homme; elle devrait piutot
examiner comment son propre pays pourrait se conformer plus pleinement aux normes
internationales generalement reconnues dans ce domaine. L'Union sovietique pense
que le dialogue international pourrait et devrait etre la base d'un respect
veritable et d'une cooperation sincere entre tous les Etats afin de promouvoir un
vrai respect des droits de l'homme et des instruments lnternationaux y relatifs.
C'est en oeuvrant dans un esprit constructif que la Commission progressera sur
cette voie.
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17. M. CONSTANTINESCU (Roumanie) ait que malgre d'inaeniables differences
d'approche au sein du systeme aes Nations Unies, s'agissant d~ la defense des
droits de l'homme et des libertes fondamentales on ne saurait douter ae la valeur
d'un veritable dialogue, affirmation qui repose sur les realites nationales et sur
les instruments internationaux pertinents auxquels la Roumanie est partie.
Certains elements, ignorant les aspects essentiels de la promotion des droits de
l'homme et des libertes fondamentales, ont cepenaant essaye d'orienter les
deliberations ae la Commission vers des questions marginales afin de aetourner
l'attention de certaines anomalies sociales graves qui meriteraient un examen
approfondi dans tout aebat serieux. L'objectif de tout debat sur les droits de
l'homme devrait etre ae resoudre les problemes urgents auxquelp doivent faire face
les peuples et de garantir leurs droits fonaamentaux, notamment le droit a la vie,
a la paix et a une existence libre et inaepenaante. De nombreux Etats pensent,
avec raison, que la paix et la securite internationales sont essentielles au plein
exercice des aroits de l'hon~e, notamment du droit au developpement et que tous les
problemes devraient etre resolus sans porter atteinte a la souverainete
indiviauelle des Etats.

18. La promotion et le respect des droits ae l'homme dependent ae la stabilite
economique et politique nationale et internationale; tous les dro~ts ae l'homme

~ sont indivisibles et interaependants, tous meritent la meme attention. Comme
l'Assemblee generale l'a souligne a plusieurs reprises, la question de la promotion
et de l'exercice des dro~ts ae l'homme doit etre aboraee en tenant compte de la
necessite de creer un nouvel orare economique international et d'eliminer l~s

CaUses des violations des aroits de l'homme comme le colonialisme et le
neo-colonialisme, l'apartheid, le racisme, la a~scrimination raciale, le
nationalisme, la domination et l'agression etrangeres, les menaces a la
souvera~nete nationale et a l'integrite territoriale. De nombreuses delegations
ont souligne la necesslte d'instaurer un nouvel ordre economique international qui
se fonderait sur les normes au droit international, la jl stice et l'equite et de
trouver des moyens de promouvoir les aroits de l'homme et les lioertes
fonaamentales dans leur ensemble.

19. Lorsqu'on envisage des mesures pratiques pour renforcer la cooperation
internationale, il est important de s'attacher a des questiofis fondamentales plutot
qu'a des questions marginales et a'eviter de se laisser distraire par des
considerations d'ordre politique et iaeologique. Le renforcement du role de
l'Organisation et de son autorite depend de la volonte politique des Btats Membres,
mais certains de ceux-ci essaient d'empoisonner le climat politique. La delegation
roumaine est cependant prete a participer a un dialogue ver~table qui reposerait
sur les principes fonaamentaux du droit international.

20. Mme ASTORGA (Nicaragua) dit que si la question des droits de l'homme devient
de plus en plus complexe, c'est parce qu'elle est souvent mise au service de
desseins politiques. Il est essentiel par consequent d'adopter une approche
glooale et de situer la question dans un contexte histor~que. Faute d'agir ainsi,
on n'a qu'une vue fragmentaire de la position d'un gouvernement sur la question des
droits de l'homme et l'on s'en sert pourtant pour evaluer la legitimite morale
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duoit gouvernement. Toute evaluation de cette nature doit etre impartiale et
solidement fondee. Pour cela, il faut examiner les facteurs qui jouent - ou non ­
en faveur de la protection et de la promotion aes droits de l'homme, notamment le
niveau de developpement, la stabilite politique et la prosperite economique au pays
considere.

21. Les droits civils et politiques et les droits economiques, sociaux et
culturels sont sans aucun doute indivisibles. Les dr01ts oe l'homme ne peuvent
s'exercer pleinement sans la paix et un developpement economique et social soutenu;
or la paix et le developpement ne peuvent exister sans des efforts pour eliminer
l'inegalite, la discrimination et l'exploitation. Certains milieux restent .
malheureusement insensibles a la situation desesperee des pays en developpement et
continuent a s'opposer a leur requete legitime d'un nO!lvel ordre economique
international qui permettrait aux peuples o'exercer leurs droits au developpement
politique, economique et social.

22. L'Afrique australe et le Moyen-Orient continuent d'etre le theatre de
violations flagrantes des principes du droit international. L'histoire de
l'Amerique la tine est egalement ponctuee ae nombreuses violations des droits de
l'homme perpetrees par des regimes dictatoriaux dont certains sont encore au
pouvoir. La longue histoire de sous-developpement et d'inJustice sociale ~e ce
continent a force ses peuples a se revolter et a mettre en branle aes processus de
democratisation. Dans le cas du Nicaragua, les v101ations des droits de l'homme
sont souvent le fait aes gou7ernements memes qui en precnent le respect. Les
fausses allegations faites recemment par les Etats-Unis a propos des violations des
droits ae l'homme au Nicaragua ne sont pas une surprise. Le Gouvernement des
Etats-Unis a deja utilise ce meme pretexte de nombreuses fois pour justifier sa
politique illegale d'agression contre le Nicaragua, bien que ces al~egations a1ent
deja ete refutees par plus1eurs organisat10ns human1taires. Mme Astorga demande
instamment au Gouvernement des Etats-Unis de mettre fin a ses actes d'agression et
de cesser de finance, le terrorisme dans son pays. 11 est grand temps que les
Etats-Unis acceptent les nouvelles realites en Amerique centrale et il faut esperer
que la signature de ce document historique que represente le plan de paix pour
l'Amerique centrale marquera le debut d'une ere ae cooperation et de respect entre
le Nicaragua et les Etats-Unis •

23. MIDe MARIANO (Portugal) dit que son pays souscrit entierement a la declaration
sur les droits de l'homme faite par le representant au Danemark au nom des 12 pays
membres de la Communaute europeenne. Le Portugal, qui a ete recemment elu a la
Commission des dr01ts de l'homme, a une longue tradition de tolerance et il a
actuellement pour politique de strictement respecter les droits de l'nomme et les
libertes fondamentales et de garantir l'exercice des dr01ts indiviauels et
collectifs qui sont d'ailleurs proteges par la loi. Dans ce meme esprit,
Mme Mariano accueille favorablement le renouvellement du mandat au Rapporteur
special charge des questions se rapportant a l'intolerance religieuse.

24. La situation des droits de Ith~nme de par le monde est loin d'etre
satisfaisante. Cependant, cette situation serait encore bien pire sans les efforts
des organisations internationales qUi s'assurent que les v10lations des droits de

/ ...
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26. Le Gouvernement portugais suit avec un interet tout particulier la s~tuation

des pays latino-americains auxquels le Portugal est attache par des liens
historiques et culturels etroits et espere que la democratie y sera bientot partout
la regle

27. Mme A10UAZE (Algerie), retra9ant l'historique des efforts deployes au plan
international pour promouvoir et proteger les aroits de l'homme, rappelle que la
Charte africaine des droits de l'homme et des peuples est entree en vigueur le
21 octobre 1986 et que la Commission africaine aes droits de l'homme et des peuples
a ete etablie en juillet 1987.

29. Les droits de l'homme sont indivisibles et ~nterdependants, et toute notion de
primaute d'une categor~e de droits sur une autre doit etre ecartee. Le droit ae
voter ou le droit de se deplacer 1ibrement n'ont pas beaucoup de poids lorsque la
satisfaction des besoins les plus elementaires n'est pas garantie. La seule base
d'une action future est une conception d'ensemble des droits de l'homme accordant
une importance egale a chaque aspect de la question.

Les
pas
aux

25. Le Portugal est extremement preoccupe de constater que le droit a
l'autodetermination continue d'etre refuse aux peuples ae nomoreuses regions,
donnant lieu a des situations d'oppression et de conflit potentiel ou reel. La
politique de destabilisation menee par le regime d'apartheid de l'Afrique du Sud
contre les pays voisins menace de declencher un conflit regional generalise et
entrave en outre les efforts de developpement des pays de premiere ligne. Le
Portugal reaff~rme sa solidarite sans faille avec l'Angola et le Mozambique a cet
egard et condamne tous les regimes qui violent les droits de l'homme.

l'homme sont portees a l'attention de la communaute internationale. Son pays a
adhere a aifferents instruments relatifs aux dro~ts de l'homme et egalement a la
Convention europeenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes
fonaamentales. 11 attache egalement de l'importance a la reunion de suivi de la
Conference sur la securite et la cooperation en Europe, qui examine un certain
nombre de questions relatives aux droits de l'homme fondamentaux.

30. M. FERNANDO (Sri Lanka) dit que le developpement - po1itique, social ou
economique - ne peut etre assure que dans une atmosphere qui lui est propice.
nations soucieuses de defendre la liberte et les droits de l'hornme ne doivent
entraver les efforts deployes a cet effet dans aiverses parties au monde face

28. La protection et la promotion des droits de l'homme n'ont jamais ete possibles
dans une s~tuation ou un peuple entier est asservi. Le droit des peuples a
aisposer d'eux-memes est fondamental et, sans lui, les autres droits ne peuvent pas
etre exerces. Le systeme colonial s'est toujours illustre par des violations
massives des droits les plUS fondamentaux et il est a deplorer que certains
peuples, notamment le peuple du Sahara occidental et le peuple palestinien, se
voient encore denier le droit a l'autodetermination. Les peuples d'Afrique du Sud
et de Namibie livrent une resistance hero1que a l'apartheid, mais un engagement
collectif international est necessaire pour mettre fin a l'oppression raciale.
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attaques d'elements qui leur sont nostiles. Certains groupes se servent du
terrorisme pour saper l'ordre etabli et ne laissent a ses defenseurs d'autre choix
que de relever le defi. Les nations developpees ont des moyens techn~ques et des
armes perfect;iJnnees pour reprimer les mouvements terroristes, ma~s les pays en
developpement, qui n'en ont pas, n'ont d'autre recours que celui de renforGcr leurs
pouvoirs d'urgence et d'utiliser la force conventionnelle. 11 est evidellt que les
terroristes ooivent etre assures de toute la protection prevue par le droit penal
dU pays ~nteresse. La lutte contre le terrorisme fait inevitablement des victimes,
non seulement parmi les terroristes mais aussi parmi les forces de l'ordre et la
population civile. Malheureusement, les rapports concernant le nvmbre de victimes
civiles sont souvent exageres au-dela de toute p£oportion et le pays concerne se
voit accuse de violations graves des droits de l'homme s'il ne jouit pas
politiquement de la faveur internationale.

31. M. Fernando oit que son pays est, depuis de longues annees, victime d'att:~ues

terror1stes dirigees contre sa democratie parlementaire et sa population CiV110 par
des groupes qui ont refuse de nombreuses offres de paix, y compr~s l'amnistie. Le
Rapporteur special, dans son rapport a la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protect~on des minorites, a loue le Gouvernement
sri-lankais pour avoir trouve une solution au conflit au Sri Lanka, et les chefs de
<jouvernement du Commonwealth ant declal! que l'accord entre l'lnde (~t le Sri Lanka
temoignait d'un sens politique eleve. Le Gouvernement sri-lankais a touJours ete
en faveur d' un reglement politi'.::iue des problemes ethniques du pays et il a pr is des
initiatives positives et constru~tives pour persuaoer les groupes terroristes de
deposer les armes et '."'mir s' as;J20ir a la table de negociation. 'l'outefois, les
groupes terror~stes continuent de commettre des violations massives oes droits de
l'homme dans les regions nord et est du Sr~ Lanka. S~ certains de ces groupes ant
manifeste un desir de cooperer, un groupe en particulier s'accroche oesesperement
aux tactiques terroristes et, persistant dans son objectif o'etablir un Etat separe
par la violence, refuse de prendre part au processus de paix et de respecter le
cessez-le-feu.

32. La delegation sri-lankaise note avec satisfaction que oans le rapport du
Conseil economique et soc~al, on n'a pas juge necessaire de mentionner la s~tuation

a Sri Lanka, ce qui contraste avec les critiques de la s~tuation des droits de
l'homme dans ce pays orchestrees dans d'autres instances. Les delegations
devraient sympathiser avec le sort d'un petit pays en developpement qu~ est
partisan de la democratie parlementaire et la pratique, et qui d01t faire face a
des attaques meurtrieres dirigees contre son gouvernement et son peuple par de
petits groupes terroristes qUi ont JOU1 d'une bonne presse par le passe. Le peup.le
et le Gouvernement de Sri Lanka continueront de lutter energiquement contre le
terrorisme dans un cadre demOcratlqUe.

33. M. CALDERON (Chili) dit qu'il est absurde de demander la cooperation du Chili
en matiere de respect des dr01ts oe l'homme et, quand celle-ci a ete accordee sans
reserve, de tout faire pour la decourager en adoptant des procedures et des
resolutions injustes et irregulieres. La situation decrite par le representant au
Danemark au nom de la Communaute europeenne, par d'autres orateurs, et dans le
projet de resolution qui a eu notamment pour auteur le Mex~que, ce pilier ae la

/., .
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democratie, n'a aucun rapport avec la realite, comme tous ceux qUi visitent
librement le Chili le savent parfaitement. Le Rapporteur special .1.ui-meme a
indique dans son rapport qu'il avait joui d'une complete liberte d'action pendant
ses sejours au Chili et que tous les organes d'information l'avaient suivi et
s'etaient fait l'echo de ses activites et de ses declarations sans restr.ictions.

34. La declarat~on faite au nom de la Co~nunaute europeenne est remplie de
contre-verites. Les faits sont denatures - par exemple, l'allusion aux "escadrons
de la mort" alors qu'en fait le terrorisme au Chili est essentiellement un
terrorisme d'extreme gauche fomente par le Parti communiste chilien, qui en
revendique journellement la responsabilite sur Radio-Moscou. On a egalement
dissimule des faits pourtant notoires. Ainsi, on n'a pas mentionne que le
Rapporteur special lui-meme a note que le processus visant a mettre fin a l'exil de
citoyens chiliens se poursuivait sans interruption (A/42/S56, par. 89). ~nfin, des
faits ant ete nies ou enonces qu'a moitie : on a dlt qu'il n'y avait pas de liberte
de rassemblement ou de liberte d'expression, alors qu'une reunion en plein air des
partis d'op~osition vient d'avoir lieu sans encombre a Santiago, comme d'allleurs
beaucoup d'autres reunions qui se sont tenues ces derniers mois au Chili. En
outre, plus de 25 journallx et magazines d'appartenances les plus diverses circulent
librement au Chili, ou l'on trouve egalement 42 stations emettrices de radlo
d'opposition.

35. On peut se demander si les pays ayant chez eux des situations conflictuelles
cooperent de la meme maniere que le Chili; s'ils permettent la visite de personnes
dont ils savent qu'elles sont opposees a leur gouvernement, ou la tenue de reunions
hostiles; s'ils ont limite leurs pouvoirs comme l'a fait le Cnili; s'ils ont
accepte, comme le Chili, de cooperer avec le Comite international de la Croix-Rouge
dans le domaine des droits de l'homme; s'ils ont tous des systemes electoraux
etablis qui garantissent la pleine participation oes citoyens et sont assortis de
mecanismes de surveillance pour prevenir la frauoe electorale. Seuls ceux qui
peuvent repondre nonnetement par l'affirmative a toutes ces questions ont le droit
de faire des commentaires et oe critiquer le Chili. Les arguments avances par le
representant de la Bolivie a cet egard sont de toute evidence absurdes.

36. ~n oepit oe sa cooperation, le Cnili continue oe se voir appliquer, tant a
l'Assemblee generale qu'a la Commisslon des droits de l'nomme, une procedure
discriminatoire, selective et injuste. Les limitations imposees a la longueur des
rapports du Rapporteur special ne s'appliquent pas au Cnili, bien que la situation
dans d'autres pays soit beaucoup plus grave. La question du Chili forme encore un
point distinct a l'ordre du jour de la Commission des droits de l'homme, alorsque
d'autres pays sont regroupes sous un seul point. Le moment est venu d'examiner a
quoi menent les examens annuels. Ils ne corrigent ni ne resolvent les problemes
fondamentaux et reels qui existent. Ils preservent l'impunlte des auteurs reconnus
de violations massives, flagrantes et systematiques des droits de l'homme, et ils
decouragent ceux qui ont coopere de benne foie

37. En ce qui concerne le projet oe resolution, une fois encore, l'un des auteurs
en est un pays qui, au su de tous, n'est pas democratique, un pays ou la fraude
electorale est flagrante, ou les presidents sont nommes et non elus et ou un parti
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unique regne supreme. Le projet de resolution lui-meme est totalement
inacceptable : il repete s~mplement la resolution de l'annee precedente, ne fait
pas cas des rapports du Rapporteur special, dont aucune des conclusions positives
n'a ete reprise. On ne reconnatt qu'a regret la cooperation continue au
Gouvernement, et toutes les mesures legislatives et adm~nistratives qui ont ete
prises et dont le Rapporteur special a fait l'eloge ont ete rejetees a priori parce
qu'elles ne constituent pas "une express~on de la souvera~nete du peuple", oien que
rien ne soit plus en accord avec la volonte populaire que des elections et
l'existence de partis politiques. 11 n'y est pas fa~t mention du terrorisme qui,
du point de vue du Rapporteur special, est un element essentiel a prendre en ligne
de compte pour comprendre la situat~on au Chili. On fait totalement abstraction de
tout ce que le Gouvernement a realise dans les domaines social, economique,
culturel et du travail, et l'on declare simplement que le plein exercice des droits
dans ces domaines doit etre retabli, sans faire de recommanoations precises et sans
tenir compte des rapports et resolutions oes organes et organisa~ions techn~ques du
systeme des Nations Unies (CBPALC, FAO, OIT, Unesco, etc.).

38. Dans son dernier rapport, le Rapporteur special a exprime sa satisfaction de
ce que le Gouvernement chilien donnait suite a ses recommanoations, bien qu'il
restat encore beaucoup a faire. Le Gouvernement chilien continuera Oe tenir compte
des recommanoations du Rapporteur special dans la mesure ou elles sont compatibles
avec son mandat, notamment en ce qui concerne les points suivants : le peuple
chilien seul doit decider de son avenir politique, sans ingerence de l'exterieuri
le terrorisme et le climat de violence qu'il engenore doivent etre inlassablement
combattus et le piein retour a la democratie representative doit etre strictement
conforme au processus etabli dans la Constitution.

39. La Commission doit s'occuper du respect et ae la promotion aes droits de
l'homme partout, sans exception, et sans offrir l'impunite a qui que ce soit pour
des raisons politiques. C'est pourqu0i, en se fondant sur les rapports fiables
etablis par des organisations non gouvernementales respectees, sur des rapports de
presse et sur la realite indeniable de la situation tres precaire des oroits de
l'homme civils et politiques au Mexique, la delegation chilienne a oepose un projet
de resolution exprimant sa preoccupation devant cette situation et demanoant a
l'ONU de prendre des mesures a cet egaro. La plupart oes oelegations consultees se
sont declarees d'accord avec le projet de resolution, mais ont dit que pour des
raisons politiques elles ne pouvaient l' appui'er. Ceci montre une fois de plus que
la palitique l'emporte sur les considerations humanitaires a la Commission. La
delegation chilienne a decide de retirer le projet de resolution, mais il faut que
la Commission comprenne bien que sa procedure est fondamentalement viciee
puisqu'elle permet toutes sortes d'abus contre de petits pays mais empeche l'ONU de
prendre position de maniere equitable lorsque la situation l'exige vraiment. La
delega ..ion chilienne a eu au moins la possibilite de demasquer un pays qui a
l'audace d'en critiquer d'autres ou les traditions democratiques sont beaucoup plus
anciennes et plus respectees, et de faire ainsi prendre conscience a la communaute
internationale de la situation trag~que oes oroits de l'homme au Mexique.

40. Au cours du debat, on a ete amene a oecrire des situations beaucoup plus
graves que celle du chili. On a beaucoup parle des atrocites qui ont eu lieu en
Afghanistan, c_ Iran, au Kampuchea et au Viet Nam, mais, le moment venu d'adopter
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43. La communaute juive la plus importante encore privee du droit elementaire de
retourner dans sa patrie est celle a'Un~on sovietique. Quelques changements
bienvenus se sont produits dans la situation des membres de cette communaute; ceux
qUi avaient ete arretes pour avoir commis le crime, du point de vue sovietique, de
vouloir rejoindre leurs familles en Israel ou pour avoir enseigne l'hebreu, ont ete
relaches. Certains ae ceux a qUi on avait refuse des visas de sortie pendant des
annees ont pu quitter le pays, et le nombre des emigrants juifs a legerement ­
augmente. Ce sont la toutefois des ameliorations de surface. 11 existe encore un
tragique ecart entre le petit nombre de ceux ayant le droit de s'en aller et le
grand nombre de ceux qui ont sign~fie le desir de le fairEl, un ecart rempli de
milliers de tragedies personnelles qui temoignent du mepris de l'Union sovietique
pour ses ooligations et les accords internationaux qu'elle a solennellement s~gnes,

en particulier les accordS d'Helsinki, et qui font planer une ombre sur la valeur
des declarations aes dirigeants sovietiques actuels. Des representants du
Gouvernement sovietique ont declare de maniere repetee que les autorisations de
sortie ne seraient refusees que pour des raisons ae securite nationale, et cec~

encore pour des periodes ne depassant pas 5 a 10 ans. Aucun pays democratique
n'impose de telles restrictions a ses citoyens. Qui plus est, les fonctionnaires
sovietiques ont applique abusivement la reglementation de leur pays et brise
arbitrairement l'espoir de ceux qui avaient demande l'autorisation de quitter le
pays. En octobre 1985, et de nouveau en avril 1987, le Secretaire general
Gorbatchev a dit que la periode maximale applicable au refus pour possession
des secrets nat~onaux serait de 10 ans; cette promesse n'a pas ete tenue.
D'innombrables familles juives ont atttendU plus de 10 ans la permission de s'en
aller. De nombreux "refusen~ks" de longue date - y compris d'anciens pr~sonniers

a~ Zion - se sont vu de nouveau refuser, pour raisons de securite, la permission de
sortir du pays. Vladimir Slepak et sa famille, qui sont presents dans la salle,
ont finalement pu quitter 1'Union sovietique apres une attente de 17 ans. Des

42. La moitie des juifs d'Ethiopie qui sont venus en Israel jouissent de la
liberte dans Leur nouvelle patrie. 11 est a esperer que 1'autre moitie, y compris
les parents qui ont ete separes de leurs enfants, pourront bientot rejoindre Leurs
familles en Israel.

41. M. NETANY~HU (Israel) dit que le sort aes communautes juives opprimees n'a
guere change. En Syrie, des milliers de juifs restent captifs d'un regime cyniqu~

et brutal. On empeche meme de jeunes jUives de quitter le pays pour trouver des
maris jUifs. Cette situation n'est pas surprenante sous; un regime dont la
politique etrangere repose sur la prise d'otages; aes terroristes venus de Syrie
Q0nt responsables du massacre commis dans une synagogue a'Istanbul, et le cr~minei

de guerre nazi le plus connu, Alois Hrunner, beneficie de la protection et de
l'hospitalite du Gouvernement dans la capitale syrienne.

aes resolutions energiques, on est retombe aans une rhetorique repetitive et
ineff~cace. Dans Le cas du Chili, toutefois, aucun qualificatif ou jugement
negatif, dicte par des motifs politiques et une mauvaise foi ehontee, n'a ete
epargne. Le Ch~li a maintenu sa cooperation pour des raisons ae principe mais, eu
egard a ce qui s'est produit, se reserve le dro~t de revenir sur sa position.
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milliers d'autres cas sont moins connus. Certa~ns "refuseniks" auxquels on ava~t

precedemment refuse le visa de sortie pour d'autres raisons se le sont vu refuser
maintenant pour des ra~sons de securite, b~en qu'en reaIite rien n'ait change aans
leur situation.

44. La campagne mondiale pour les juifs sovietiques, pour la Justice et la liberte
et pour le respect par les Sovietiques des obligations internationales, est
gualifie~ en Union sovietique de conspiration de la CIA tendant a deterrer des
secrets sovietiques. Les journaux officiels decrivent les familIes juives qui
cherchent a rejoindre des parents en Israel comme des allies Qes ennemis de
l'URSS. Les enfants de parents qui possederaient des secrets se voient egalement
refuser les visas de sortie. Les juifs qui souhaitent emigrer doivent presenter
des declarations de parents attestant qu'ils sont l~bres d'obligations
financieres : depuis janvier 1987, cette attestation a ete etendue a un cercle de
famille plus large, ce qui rev~ent a accorder un pouvoir de veto a tout membre de
la parente d'une personne qui souhaite se rendre en Israel. Les autorites
sovietiques ont egalement recommence a ne pas remettre a ceux qu~ souhaitent s'en
aller les invitations ae leur parente en Israel. Que de telles invitations soient
exigees est en soi une v~olation du droit ~nternational; qu'elles ne soient pas
remises est une autre infract~on aux accords ~nternationaux et a la simple
bienseance. Les nouveaux reglements sovietiques limitent le droit de demander le
visa de sortie a ceux qui ont re~u une invitation de pare~ts au premier degre
vivant hors d'URSS, ce qui, en fait, exclut 90 % aes aemanaeurs potentiels, en
flagrante violation de tous les accoras internationaux sur les droits ae l'homme.

45. Le droit sovietique lui-meme n'est pas respecte. Les personnes appartenant
aux 100 nationalites reconnues en Union sovietique ont toutes le droit d'etudier et
de transmettre leur histoire, leurs traditions, leur culture et leur langue a Ieurs
enfants, toutes a l'exception des juifs. Seul les juifs font l'objet ae
persecutions et, offic~ellement, a'une discrimination culturelle et religieuse.
La suppression de l'hebreu et des pratiques religieuses juives, des activites
culturelles et des liens avec les coreligionnaires a l'etranger dans une communaute
de plus de 2 millions de personnes est un oien triste aspect de la vie d'un pays
qui a ete un all~e dans la guerre contre le nazisme. La discrim~nation et la
propagande antisemites qualifiees "d'antisionistes" demeurent une caracteristique
bien ancree de la vie sovietique. La politique sov~etique actuelle fournit un
ferment aux tendances antisemites de la population sovietique. Des groupes
antisemites tels que Pamyat, Spasenie et Otechestvo se sont formes et d~stribuent

une propagande antisemite acerbe. De tels groupes ant toute liberte pour
manifester, mais les groupes juifs qui aemanaent la permission de s'assemoler se la
voient refuser. En septembre 1987, un groupe ae juifs moscovites qui voulait
former une association de lutte contre l'antisemitisme a ete arrete et mis en
prison et a fait l'objet d'une violente condamnation ae la part des medias
controles par l'Etat.

46. La politique de glasnost, dans une volte-face singuliere, a pour effet de
aonner libre cours a l'antisemitisme. En lY87, deux cimetieres jU~fs, un a
Leningrad et un a Gorky, ont ete profanes; ae la litterature antisemite clandestine
a ete aistribuee et des declarat~ons irresponsables ont ete faites aans les medias
controles par l'Etat.
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47. 11 n'y a qu'une seule solution a cette situation: 1'Union sovietique doit
donner aux juifs sovietiques le droit de rentrer dans leur patrie histor1que,
Israel. En leur accordant ce droit democratique elementaire, le Gouvernement
sovietique demontrera que glasnost, democratisation et changement ne sont pas
simplement des slogans au service d'une propaganae, mais des expressions sinceres
de bonne volonte.

49. L'un de ces oostacles provient de ce que certaines delegations ont souvent
essaye ae faire abstraction de la possibilite a'un dialogue vraiment fecond sur les
droits de l'homme qu'offre justement cette diversite des experiences. Au lieu ae
participer a la recherche de solutions realistes et durables aux problemes urgents,
certaines delegations occidentales font constamment accroire, non sans fatuite, que
ce sont elles qui detiennent la verite supreme en matiere de droits de l'homme.
Pour elles, ces dr01ts ne sont que ceux qui visent a proteger les indiviaus contre
l'Etat, ce qui implique que ce dernier, par essence, est hostile a 1'individu. 11
n'en est pas moins vrai que dans les societes OU cette conception prevaut, il
existe toujours des sans-abri, des pauvres, des chomeurs et des affames qui ont
sans doute appris a leurs depens que nomore des droits fondamentaux dont le respect
leur permettrait d'avoir des vies satisfaisantes et enricnissantes ne sont pas des
droits de l'homme aux yeux de leur gouvernernent. La delegation bulgare a du mal a
voir dans ces societes l'exemp1e meme d'une parfaite application des droits de
l'homme, car elle estime que les droits de l'indivldu supposent que cnaque individu
sans exception jouit des memes droits de l'homme que les autres, cette egalite
reposant sur des garanties juridiques et materielles.

48. M. GARVALOV (Bulgarie) dit que l'exarnen par la Commission du rapport du
Conseil economique et social a permis non seulement de connattre les vues des
delegations sur les problemes des droits ae l'homme, mais aussi de mesurer a quel
point elles sont pretes a cooperer au niveau internat10nal et a oeuvrer au respect
et a l'application des droits de l'homme et des libertes fondamentales. Le debat
sur les droits de l'homme a touJours suscite des appreciations diverses, t~ntot

analogues, tan tot antagoniques, voire meme violemment opposees, ce qUi est
comprehensible etant aonne que le monde compte tant de societes d1fferentes. La
delegation bulgare estime que cette grande variete doit permettre de parvenir a une
veritable cooperation internationale et de franchir les oostacles qui s'opposent a
la pleine realisation des objectifs exposes dans la cnarte des Nations Dnies.

50. Ceux qui conyoivent autrement les dr0its de l'nomme et les rapports entre
l'individu et l'Etat oublient qu'll ~xiste des Etats et des societes differentes
des leurs, alors qu'il s'en est constitue a la suite de la lutte menee par ce~tains

peuples pour mettre fin a l'oppression sociale ou coloniale et rendre a chacun,
homme ou femme, sa dignite et ses droits. De nombreux Etats sont nes de la volonte
de leurs peuples d'etre independants et de dec1der d'eux-memes quels etaient leurs
droits. Pour les citoyens de ces pays, l'Etat n'est pas une puissance
essentiellement hostile.

51. La delegation bulgare croit que les valeurs universellement admises en matiere
de morale et d'humanisme aoivent l'emporter et guider l'humanite dans les efforts
qu'elle fait pour que sa civilisation ne sombre pas. C'est pourquoi la BUlgarie
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oeuvre au progres de la cooperation internationale dans le domaine des droits de

l'holnme en se fondant sur un authentique respect mutuel, sur l'equ~te, sur
l'objectivite et le plus large echange possible a'opinions et d'experience.
L'Organisation des Nations Unies est un lieu parfait pour de tels echanges. La
notion de droits de l'homme y a deja pris forme: on y admet a present que ces
droits recouvrent les droits inaividuels d'ordre civil et politique, ainsi que les
droits collectifs d'ordre economique, social et culturel, droits qu~ sont tous
consideres comme ~ndivis~bles et interdependants. Le fait que cette evolution
incessante resulte d'un mecanisme de prise de aec~sion vraiment democratique
devrait etre suffisant pour ramener a la realite ceux qui essaient oe se poser en
modele de la democratie et qui, tres s0uvent, votent negativement a l'occaeion de
questions relatives aux droits de l'homme dont s'occupent les Nations Unies.

52. La delegation bUlgare pense qu'on doit utiliser de plus en plus efficacement
le mecanisme dont on dispose deja dans le domaine des droits de l'homme, autrement
dit que les possibilites qui sont celles du systeme aes Nations Un~es pour
promouvoir la cooperation internationale dans le domaine des droits de l'nomme
ooivent etre exploitees en fonction des priorites definies par les Etats Membres a
cet egard. L'elimination des violations massives et flagrantes des droits de
l'homme est de toute premiere importance. 11 importe aussi de poursuivre les
efforts visant a faire universellement accepter et respecter les instruments
juridiquement contraignants en matiere de droits de l'homme. Pour parvenir a une
cooperation internationale qui ait de l'ampleur et du poids, il taut que soit
applique de maniere coherente le pr~ncipe de la representation equitable de toutes
les regions du mende, de tous les groupes regionaux et de tous les systemes
juridiques et socio-polit~ques dans les divers organ~smes et organes Oes
Nations Unies, de meme que dans les divers mecanismes ayant pour fonction de
susciter le respect des droits oe l'homme, notamment celu~ qUi prevoit la
nomination de rapporteurs speciaux. En appliquant ce principe, on pourra prof~ter

du tresor d'idees et d'experience de tous les Etats et de toutes les societes pour
favoriser la cooperation internationale.

53. M. 1RUMBA (Ouganda) constate qu'au cours de ces 40 dernieres annees,
l'Organisation des Nations Unies a accompli des progres considerables dans
l'etablissement de normes, dans la codification et dans la surveillance en mat~ere

de droits de l'nomme. La Commission aes droits oe i'homme, en particulier, a
repere avec diligence les violations de ces droies; la Declaration universelle des
droits de l'homme et d'autres instruments importants relatifs aux droits de l'homme
temoignent d'ailleurs de la preoccupation et de la contribution de l'Organisation
des Nations Un~es dans ce domaine. La aelegation ougandaise at~end impatiemment ia
mise au point rapide des projets de convention sur les droits ce l'enfant et sur la
protection des travailleurs migrants.

54. La oelegation ougandaise sait parfaitement que la mise en oeuvre des
instruments ex~stants relatifs aux droits de l'homme est encore loin d'etre
satisfaisante, mais elle se rend aussi ~ompte de la nature profonde des valeurs et
des normes qu'ils etablissent. Si ces instruments n'ont pas pu s'imposer dans le
monde entier, cela ne tient pas a la nature des principes qui les sous-tendent,

I ..
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55. Pour la delegation ougandaise, le droit au developpement reste tres
important. Elle estime qu'il fait partie integrante du Pacte international relatif
aux droits economiques, sociaux et culturels. En analysant de pres la situation
generale des droits de l'homme, on s'apercevrait qu'il existe un rapport direct
entre le niveau de developpement atteint par un pays et son aptitude a assurer le
respect des droits de Ilhomme et des libertes fondamentales. Autrement dit, la OU
regne une pauvrete abjecte, l'application des droits de l'homme et des libertes
fondamentales est fort precair~. La delegation ougandaise formule a nouveau le
voeu que la Commission, dans ses prochains travaux sur la nature et la portee du
droit au developpemrllt, continue a considerer comme essentiel le caractere
indivisible du tout que forment les droits de l'homme, droits civils, politiques,
economiques, sociaux et culturels.
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56. Tant au sein de la Commission qU'a d'autres tribunes des Nations unies, on
s'est inquiete du comportement de l'Organisation a l'egard des violations des
droits de l'homme. La delegation ougandaise, pour sa part, estime que
l'Organisation des Nations Unies ne doit pas minimiser l'importance de quelque
violation des droits de l'hoh~e que ce soit, si elle est flagrante, massive et
systematique, et ou qu'elle ait lieu. 11 faut evidemment tenir compte des
circonstances, mais il faut egalement juger toutes les violations des droits de
l'ilOmrne selon les memes criteres.

mais a toutes les circonstances politiques, economiques et sociales qu'ils touchent
directement. 11 existe entre la protection et l'exercice des droits fondamentaux
de l'homme d'une part, et la promotion du developpement economique et social
d'autre part, des liens mutuels indeniables. Les droits de l'homme comprennent
ceux, vitaux, a la nourriture, aux vetements, au toit, aux soins de sante et a
l'education. Or, l'exercice de ces droits est souvent gravement menace par
l'indifference, l'inaction et la corruption des gouvernements.

58. La delegation ougandaise continue a etre tres preoccupee par la situation au
Moyen-Orient. Les populations arabe et palestinienne continuent a subir dans les
territoires occupes par les Israeliens diverses violations des droits de l'homme.
L'Organisation des Nations Unies doit prendre toutes les mesures necessaires pour

57. En depit des efforts accomplis par les Nations Unies, racisme et
discrimination raciale continuent a seV1r a l'eche1le du monde. En Afrique du Sud
et en Namibie, les violations des droits de l'homme se poursuivent
systematiquement. Rien n'a peut-etre mieux fait voir dans quelle mesure les pays
representes a la Commission prennent le probleme des droits de l'homme au serieux
que 1eur attitude a l'egard de l'Afrique du Sud. 11 est troublant de constater que
ceux-la memes qui ont fait montre de zele a l'encontre d'autres criminels
neo-nazis, en ont moins fait preuve a l'egard du regime lui aussi neo-nazi de
l'Afrique du Sud. L'Ouganda condamne a nouveau categoriquement ce regime qui
persiste a opprimer de ~aniere flagrante les peuples de l'Afrique du Sud et de la
Namibie, et repete que ce n'est qU'en imposant contre lui des sanctions globales
obligatoires que l'on pourra faire echec au systeme de l'apartheid et a
l'occupation illegale de la Namibie.
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faire respecter ses resolutions sur la Palestine et la situation au Moyen-Orient,
en particulier les resolutions demandant qu'Israel se retire des territoires qu'il
occupe et que les droits du peuple palestinien soient entierement restaures.

59. La delegation ougandaise affirme hautement sa solidarite avec les peuples de
l'Amerique latine qui recherchent la justice sociale et la liberte de facs:onner leur
destin economique et politique sans en etre en~eches par des ingerences, des
interventions et des agressions etrangeres. Elle estime que le plan de paix
propose par M. Oscar Arias, President du Costa Rica, peut servir de base a la
recherche d'un reglement des problemes de l'Amerique centrale. Elle se felicite,
sur ce point, de l'attitude positive adoptee par le Nicaragua et des efforts faits
par le President d'El Salvador.

60. En Ouganda, l'actuel Gouvernement du Mouvement national de resistance a fait
du respect et de l'exercice des droits de l'homme la pierre angulaire de sa
politique interieure et de sa politique etrangere. Il a cree une commission
speciale chargee d'enqueter sur les violations des droits de l'homme, de sorte que
de nombreuses personnes ont deja ete traduites en justice. L'independance du
pouvoir judiciaire a ete retablie et les forces armees sont soumises a une
discipline severe dont le code est rigoureusement applique. Ainsi que la
delegation ougandaise l'a deja declare devant la Commission au cours du debat sur
le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies, rien n'indique
plus surement que la situation d'un pays est redevenue normale que le fait que ceux
qui en etaient sortis y rentrent. or, des milliers de refugies ont regagne
l'Ouganda depuis l'arrivee au pouvoir du Gouvernement du Mouvement national de
resistance. Il s'efforce aussi de faire progresser le developpement economique et
le bien-etre social pour assurer ainsi l'exercice total des droits de l'homme. 11
s'agit de veiller a ce que ce soit l'ensemble de la population ougandaise qui
beneficie de la croissance economique et non pas seulement la poignee de personnes
aisees qui, par le passe, ont detourne des fonds transferes a l'etranger. Jusqu'a
present, la communaute internationale a reagi de maniere encourageante aux efforts
faits par l'ouganda et la delegation ougandaise espere que ce soutien va se
poursuivre.

t

lue

11

61. M. KAM (Panama) dit qu'il ne peut s'empecher, plutot que de parler des droits
de l'homme, d'evoquer le spectacle affligeant qui s'est deroule lors de la seance
de la veille : un debat au cours duquel les regles les plus elementaires de la
conduite parlementaire n'ont pas ete respectees, des noms de personnes ont ete
cites dans le seul but d'offenser et blesser des participants, un debat qui a ete
l'occasion pour certains d'assouvir leur desir de vengeance et de represailles. La
question des droits de l'homme a ete noyee dans une interminable diatribe. Le
Panama a toujours insiste sur le fait que les pays qui s'erigent en censeurs ne
devraient pas se servir des droits de l'homme pour justifier leur agression ou leur
ingerence dans les affaires interieures d'autres pays. C'est faire preuve
d'irrespect a l'endroit de la Commission des droits de l'homme et de la
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection
des minorites que de presenter a 1'Assemblee generale une question sur laquelle ces
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organes ont decide de ne pas se prononcer ou une question qu'ils n'auraient meme
pas examinee. La Commission est saisie d'un rapport du Conseil economique et
social, non d'une page blanche a remplir d'insinuations malveillantes a l'endroit
des pays et des gouvernements.

62. Les resolutions des Nations Unies sur les droits de l'homme doivent, grace a
une action internationale, aider ales faire respecter. Le fait qu'un pays ne soit
pas cite nommement dans une resolution ne le decharge pas pour autant des
obligations contractees en vertu de la Charte et d'autres instruments
internationaux; qU'il le soit ne doit pas l'amener al designer du doigt d'autres
pays sur la base du principe selon lequel le meillet:tr moyen de se defendre c'est
d'attaquer. La volonte d'appliquer une resolution revet plus d'importance que son
adoption formelle.

63. La Troisieme Commission doit demontrer une fois pour toute qU'elle est resolue
a ne pas se laisser detourner de ses taches et a examiner la question des droits de
l'homme serieusement et de fac;on responsable.

64. Mme MARCOULLIS (Chypre) dit qU'etant donne que la position de Chypre sur tous
les cas de violation des droits de l'homme est bien connue, elle se bornera dans sa
declaration a parler des violations de droits de l'homme a Chypre apres l'invasion
et l'occupation militaire de pres de 40 % du territoire par les Turcs. Cette
situation a fait l'objet de nombre de resolutions notamment celles de la Commission
des droits de l'homme et de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la ~rotection des minorites. L'agression perpetree contre
Chypre et son occupation par les forces turques sont a l'origine de la persistance
des violations flagr.antes des droits de l'homme dans ce pays. Le retrait des
forces d'occupation turques est par consequent essentiel pour parvenir a une
solution mutuellement acceptable du probleme. Ayant consolide sa mainmise sur des
zones occupees, l'armee turque a systematiquement chasse le reste des chypriotes
grecs de leurs foyers en violation de l'accord humanitaire signe a Vienne en
aout 1975. Le nombre initial de Chypriotes grecs qui vivaient dans les zones
occupees est passe de 20 000 a 662 en raison des actes de harcelement et
d'intimidation dont ils ont ete victimes comme l'ont indique les rapports
periodiques du Secretaire general sur la Force des Nations Unies chargee du
maintien de la paix a Chypre.

65. L'expulsion des populations locales s'inscrit dans le cadre d'une vieille
politique turque visant a creer une region turque "homogene", politique qui
rappelle etrangement la politique de "bantoustanisation" que mene le regime
sud-africain d'apartheid. Parallelement, la Turquie poursuit une politique
d'implantation destinee a modifier la structure demographique des zones occupees.
Les premiers colons turcs sont arrives comme "saisonniers" immediatement apres
l'invasion de 1974 et leur arrivee a montre que l'invasion ne visait pas a proteger
les Chypriotes turcs ou a retablir l'ordre constitutionnel, comme le pretend la
Turquie, mais procedait a la fois d'une politique expansionniste de la Turquie et
d'interets strategiques a Chypre.

/ ...
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66. La politique d'impIantation a suscite une vive reaction de la part des
Chypriotes turcs opprimes non seulement par l'armee turque et ses agents mais
egalement par les colons turcs et gravement preoccupes par les dangers inherents a
la situotion. Dans un article paru dans le quotidien Yeniduzen pUblie le
29 juin 1987, le responsable chypriote turc du Parti republicain turc disait que
les Chypriotes turcs etaient en passe de devenir une minorite. L'objectif turc
sera atteint lorsque les Chypriotes turcs auront ete elimines et que leur identite
politique et culturelle aura disparu. Les noms des localites et des rues ont ete
arbitrairement remplaces par des noms turcs et tout ce qui rappelle la population
autochtone a ete supprime. Cette politique inhumaine qui vise a detruire
l'identite culturelle de ces zones est en violation des resolutions des
Nations Unies, en particulier celles de la troisieme Conference des Nations Unies
sur la normalisation des noms geographiques.

67. La Turquie est egalement responsable de la destruction et du pillage des sites
archeologiques et des musees ainsi que de la profanation des cimetieres et du vol
des biens des eglises. L'heritage culturel de Chypre est brade a l'etranger et sa
delegation lance un appel en faveur d'efforts concertes visant a mettre un terme a
cette situation, comme le stipule le preambule de la Convention pour la protection
des biens cu1turels en cas de conf1it arme de La Haye de 1954, a savoir que 1es
atteintes portees aux biens cu1ture1s a quelque peuple qu'i1s appartiennent,
constituent des atteintes au patrimoine cu1ture1 de l'humanite entiere.

68. Les violations flagrantes des d~oits de l'homme a ~hypre entament serieusement
l'efficacite voire la credibi1ite de l'ONU. Le representant turc a meme eu
l'hypocrisie de prBner le respect des droits de l'homme au sein de la Troisieme
Commission, manifestement pour faire diversion. Toutefois, 1es voix des victimes
des atrocites commises par la Turquie en 1915 resonnent si fort depuis 1974 que 1es
declarations empreintes d'hypocrisie faites par les representants turcs ne risquent
pas d'etre entendues.

69. Mme MATVEEVA (Republique socia1iste sovietique d'Ukraine) dit que le Consei1
economique et social montre dans son rapport que la lutte contre les violations
f1agrantes des droits de l'homme decou1ant du racisme, de l'apartheid et d'autres
formes de discrimination raciale se trouve au centre de ses activites. Son pays
partage ega1ement les inquietudes exprimees lors des sessions du Conseil et de la
Commission des droits de l'homme quant a ces violations en Afrique du Sud, en
Namibie et dans 1es territoires arabes occupes. La Repub1ique socia1iste
sovietique d'Ukraine appuie done les decisions prises concernant ces questions lors
de la quarante-troisieme session de la Commission des droits de l'homme et estime
que la seule faQon de retablir 1es droits ina1ienables des peup1es affectes et
d'eliminer l'apartheid est de mettre un terme a l'occupation il1egale des terres
arabes.

70. La situation des droits de l'homrne en El Salvador reste alarmante et en
violation de l'accord en faveur d'une paix juste et durable en Amerique centrale
signe par le President de ce pays.

/ ...
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71. La situation des droits de l'homme au Chili suscite egalement une vive
preoccupation. La repression et la terreur continuent a y regner et les opposants
au regime sont victimes d'actes de persecution et d'assassinat. Le cynisme de la
delegation chilienne qui a presente un projet de resolution sur la situation des
droits de l'homme au Mexique est monstrueux.

72. Les dirigeants chi liens ont essaye de donner a leur regime une certaine
respectabilite, mais les changements superficiels operes relevent de la demagogie
pure. La dictature a maintenu des lois repressives qui lui permettent de continuer
a commettre ses crimes avec un semblant de legalite. Quant a sa decision de
permettre le retour d'un certain nombre de refugies politiques, on ne sait pas quoi
en penser, puisque l'un d'entre eux avait a peine eu le temps d'atterrir au Chili
apres 12 ans d'exil qu'il etait arrete et il y a tout lieu de craindre pour sa
vie. Le meme sort risque de s'abattre sur d'autres qui sont tombes dans le piege
que leur a tendu le regime dictatorial.

73. Un certain nombre d'organisations religieuses au Chili indiquent que les
droits de l'homme continuent d'y etre systematiquement violees, que des detenus
sont soumis a de violentes tortures et que les defenseurs des droits de l'homme
sont victimes d'intimidation et de persecution. Le Rapporteur special nous le
confirme avec preuves a l'appui. Que le regime ait effectivement cache au peuple
chilien qu'il avait ratifie les conventions internationales sur les droits de
l'homme - ce qui ne signifie rien pour le peuple chilien et ne represente rien
d'autre qU'un bout de papier pour ses dirigeants - est a cet egard significatif.
Toute cette situation souligne l'attitude hypocrite du regime a l'egard des droits
de l'homme.

74. Le regime de Pinochet terrorise ouvertement le peuple chilien dont les neuf
dixiemes le rejette. Pour se maintenir au pouvoir, le regime a consolide e:es
forces et intensifie la represlsion par tous les moyens possibles. Au t:ours de la
decennie precedente, il a cons,acre plus de 10 milliards de dollars a l' armee, ce
qui a conduit les gens a se poser la question de savoir pourquoi un Etat sur lequel
il ne pese aucune menace, devrait engloutir tant d'argent dans l'armement alors que
la majorite de sa population vit dans la pauvrete. Les dirigeants du pays ne se
souvient pas le moins du monde des besoins du peuple chilien qU'ils considerent
comme leur principal ennemi. Mais les jours du regime sont comptes a n'en pas
douter.

75. En conclusion, la situation au Chili est telle que l'ONU doit continuer a
accorder une attention soutenue aux violations des droits de l'homme dans ce pays
et en fa ire l'une de ses principales priorites. Le Rapporteur special doit
egalem~nt contribuer de maniere plUS significative a la lutte contre les violations
flagrantes des droits de l'homme au Chili.

76. M. AKYOL (Turquie) dit qu'il souhaite intervenir a propos de la question de
Chypre pour trois raisons : premierement, c'est un sujet qui est tres loin de faire
l'unanimite, comme le montre le vote sur la resolution 1987/50 de la Commission des
droits de l'homme; deuxiemement, il souhaite montrer l'attitude contradictoire de
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la delegation qui a presente la question de Chypre pratiquement a l'occasion de
tous les points de l'ordre du jour de la Commission; enfin, la Grece, qui est la
veritable responsable du probleme, a enonce des contre-verites relatives aux
aspects passes et presents de cette question.

77. L'Etat de Chypre, ou deux nations coexistent, a ete cree en 1960 et devait
etre regi par un gouvernement bi-communautaire. 11 etait fonde sur l'association
sur un pied d'egalite de deux communautes souveraines qui avaient conjointement
exerce leur droit a l'autodetermination. Les dispositions fondamentales de sa
Constitution ont ete violees unilateralement en 1963 par la prise du pouvoir par la
force et, de 1963 a 1974, par la transformation de l'Etat de Chypre par la
monopolisation de tous les pouvoirs entre les mains d'une des deux communautes,
dont le but declare etait la deportation et l'annihilation totale de l'autre.
Enfin, le 15 juillet 1974, un coup d'Etat militaire a eu lieu, dont l'objectif
declare etait l'annexion de Chypre a la Grece - fait que la representante de la
Grece a omis de mentionner. La Turquie a use des prerogatives qui lui sont
conferees par le Traite de garantie pour empecher le coup d'Etat et restituer aux
Chypriotes turcs leurs droits economiques et sociaux.

78. 11 n'y a pas de probleme de refugies ou de personnes deplacees a Chypre. Le
regroupement physique de chaque communaute a commence en 1955 et s'est acheve en
aout 1975, dans le cadre de l'accord sur le transfert de population conclu sous les
auspices des Nations Unies. Exiger le retour de tous les refugies dans leurs
foyers est contraire non seulement a cet accord et au caractere bi-zonal et
bi-communautaire enonce dans l'Accord Denktas-Makarios, mais aussi au projet
d'accord-cadre du Secretaire general du 29 mars 1986. D'autre part, le fait que la
Banque mondiale a conseille dans son dernier rapport sur l'economie chypriote de ne
plus investir dans le secteur du logement montre que les besoins ont ete largement
satisfaits et qu'il n'y a donc plus de personnes deplacees sans abri.

79. La questiGn des personn.es disparues a Chypre est un probleme humanitaire qui
concerne les deux communautes, et dont la commuraute turque a ete la premiere a
souffrir. Le Comite t~ipartite des personnes disparues, cree d'un commun accord
en 1981, est la meillellre plate-forme pour resoudre ce probleme. 11 est
regrettable que l'une des trois parties a ce comite ait souleve la question d'en
modifier le mandate 11 est a noter que cette meme partie a pris des mesures
legislatives internes aux termes desquelles tous les disparus sont consideres comme
decedes.

80. La question des "colons" est aussi largement le fruit de l'imagination. 11
n'existe pas de politique d'implantation de colons a Chypre-Nord, et la plupart de
ces pretendus "colons" sont des Chypriotes turcs revenus au pays apres des annees
d'exil force.

81. Les Chypriotes turcs sont parfaitement satisfaits des conditions de vie dont
ils beneficient depuis 1974, sous la direction d'un gouvernement democratique. Ils
ne refusent cependar,t, pas une nouv.~lle association avec les Chypr iotes turcs, mais
exigent un cadre constitutionnel qui leur assure definitivement un statut d'egalite
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politique. C'est pourquoi ils ont adopte le projet d'accord-cadre propose par le
Secretaire general le 29 mars 1986 (S/18102), qui aborde tous les problemes, et
notamment les protlemes hum~nitaires, et qui est la seule voie vers une solution
juste et durable. S'efforcer de detourner l'attention d'une telle solution et
poursuivre une strategie tendant a isoler les divers aspects de cette question
rendrait impossible une solution future.

82. La Troisieme Commission devrait done demander a toutes les parties interessees
de contribuer au succes de la mission du Secretaire general. Les Chypriotes turcs
ont accepte l'accord-cadre et esperent que les Chypriotes grecs en feront bientot
autant.

83. Les Chypriotes grecs ont decide de faire publier le rapport de la Commission
europeenne des droits de l'homme du Conseil de l'Europe, a grands frais pour l'ONU,
tout en sachant que ce document n'avait pas ete approuve durant la deuxieme phase
de la procedure en vigueur au Conseil de l'Europe. Comme la Commission europeenne
des droits de l'homme a neglige d'examiner les plaintes et les preuves a l'appui de
ces plaintes d€posees par les Chypriotes turcs, il n'est guere etonnant que le
Comite des ministres du Conseil de l'Europe ait decide le 20 janvier 1979 de ne pas
adopter ce rapport, mais de le distribuer en meme temps que des observations tres
completes faites par les autorites chypriotes turques.

84. M. KITTIKHOUNE (Republique democratique populaire lao) dit que, dans un monde
pluraliste, la cooperation entre les Etats en vue de proteger les droits de l'homme
et les libertes fondamentales est particulierememtn importante etant donne les
relations entre Etats dotes rle regimes politiques et sociaux differents. Les Etats
doivent prendre les mesures necessaires pour appliquer les normes definies au fil
des ans par l'ONU, chacun selon son propre systeme juridique, social et politique
et selon son histoire, ses traditions et sa culture, et en tenant compte des
priorites enoncees dans la resolution 32/130 de l'Assemblee generale.

85. Le tableau dresse dans le rapport du Conseil economique et social est sombre.
Les droits de l'homme continuent d'etre violes en Afrique australe, ou la
repression sanglante exercee par Pretoria contre la population noire se poursuit
avec le soutien de l'imperialisme et de certains allies occidentaux. Le
Gouvernement lac estime, a l'instar de la majorite des Etats, que le seul moyen
pacifique et efficace de mettre un terme au regime d'apartheid est de prendre des
sanctions globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud.

86. Les violations des droits de l'homme perpetrees par Israel dans les
te~ritoires arabes occupes se poursuivent. La Republique democratique
populaire lac demande a la puissance occupante de respecter les dispositions de la
Convention de Geneve de 1949 relative Et la protection des personnes civiles en
temps de guerre.

87. Le Gouvernement lac soutient les efforts entrepris par la Republique
democratique populaire de Coree pour creer des conditions favorables Et
l'acceleration de la reunification pacifique de la Coree. 11 deplore le rapport du
Rapporteur special sur la pretendue question des droits de l'homme en Afghanistan,
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qui ne donne pas un compte rendu objectif de la situation reelle dans ce pays, et
il ne peut approuver le projet de resolution sur ce sujet. En Amerique centrale,
les forces imperialistes doivent donner aux populations de la region la possibilite
de poursuivre les efforts louables qu'elles ont entrepris pour instaurer la paix
grace a l'accord d'Esquipulas II.

88. Les droits de l'homme ne sont pas figes. L'adoption de la Declaration sur le
droit au developpement est un jalon important dans les efforts faits par l'ONU pour
developper le droit international dans le domaine des droits de l'homme en faveur
des pays en developpement.

89. Il est attristant de constater que, dans certains pays occidentaux, les
comportements nazis, faSclat~s, neo-fascistes et totalitaires fondes sur
l'intolerance raciale, la haine et la terreur se poursuivent sans relache, et que,
sous pretexte de sauvegarder la liberte d'expression, on permet a des organisations
d'extreme droite de propager des doctrines de superiorite raciale, tout en refusant
de reconnaitre la liberte d'expression des mouvements de liberation tels que
l'Organisation de liberation de la Palestine.

90. Les valeurs, concepts et realisations d'un pays lui appartiennent, et le fait
de les critiquer revient a imposer les siens propres. Le droit international qui
existe actuellement en matiere de droits de l'homme doit servir de reference pour
l'instauration d'une cooperation internationale fondee sur la coexistence
pacifique. Il faut poursuivre les efforts en vue de proteger et de favoriser les
droits de l'homme et les libertes fondamentales dans un esprit de tolerance, de
comprehension et de respect, et non de condamnation et de revanche.

91. Mme de LEON-ESCRIBANO (Guatemala) dit que sa delegation est touchee par les
temoignages d'estime adresses au Gouvernement guatemalteque pour les efforts qu'il
deploie dans le domaine des droits de l'homme et les progres importants qu'il a
ac~omplis en vue de restaurer la democratie apres les nombreuses annees au cours
desquelles le pays a souffert non seulement de la violence politique, mais aussi
d'une injustice sociale et d'une oppression qui remontent a l'epoque coloniale. En
deux ans a peine, le Gouvernement a pose 1es bases juridiques de la consolidation
du processus democratique et de la garantie du p1ein exercice des droits de l'homme
et des libertes fondamentales. La delegation guatemalteque a fourni a la
Commission des droits de l'homme lors de sa quarante-troisieme session un compte
rendu precis des mesures prises par le pays. Ces informations sont a la
disposition des membres de la Commission.

92. En bref, un procureur a ete nomme pour les droits de l'homme. I1 a entame une
enquete systematique sur les cas de disparition, avec la cooperation des familles
interessees, pour empecher la politisation de cette affaire. Une commission
presidentielle des droits de l'homme a ete mise en place. Une loi a ete adoptee
aux termes de laquelle les collectivites locales peuvent creer des conseils
municipaux et ruraux de developpement pour resoudre leurs problemes et grace
auxquels, pour la premiere fois dans l'histoire du Guatemala, des ethnies auront
acces au pouvoir de dec.3ion. Une commission des communautes autochtones a redige
des lois pour repondre aux besoins les plus pressants tels que l'aide aux victimes
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des violences passees et la naturalisation des enfants des refugies guatemalteques
qui regagnent le pays en nombre croissant, grace au programme de rapatriement
volontaire lance en 1986. La Constitution a aussi ete publiee dans les quatre
principales langues mayas et dans une version conyue pour les enfants, dans le
cadre d'une campagne d'education a la democratie et aux droits de l'homme qui
beneficie de l'assistance du programme des Nations Unies pour le developpement.
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96. La delegation guatemalteque reitere en conclusion sa demande de supprimer le
Guatemala de la liste des auteurs du projet de resolution A/C.3/42/L.62.

94. Malgre les progres accomplis ces dernieres annees, certains continuent de nier
les faits par ignorance ou manque d'information, pour des raisons politiques ou
sectaires ou par prejuge ideologique. Marmi les intervenants a la Commission, Mme
de Leon-Escribano pense notamment au representant d'une tle caraibe auquel le
regime de son pays ne donne aucune autorite morale pour parler des droits de
l'homme.
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93. Le Guatemala intervient aussi activernent pour la paix en Arnerique centrale par
la procedure definie dans l'accord d'Esquipulas II, car il estime que les problemes
de l'Amerique latine doivent etre debattus et resolus par les pays
latino-americains eux-memes. Il a honore tous les engagements qu'il a contractes
aux termes de l'accord d'Esquipulas II et a accepte de s'entretenir avec des
representants des groupes d'insurges pour leur assurer a nouveau qu'ils seront
reintegres dans la vie democratique du pays au titre du de~ret d'amnistie et qu'ils
jouiront d'une entiere liberte politique s'ils renoncent a l'emploi de la force a
des fins ideologiques.

95. Le Gouvernement guatemalteque partage les preoccupations exprimees par les
delegations des pays qui soutiennent et encouragent les efforts qu'il deploie pour
renforcer la democratie et favoriser le plein exercice des droits de l'homme et des
libertes fondamentales. Il s'eleve contre les attaques fondees sur des articles de
presse et autres comptes rendus errones et sur des informations provenan~ de
minorites deloyales qui se trouvent a l'exterieur du pays. L'oratrice reaffirme la
politique d'ouverture du Guatemala. En raison des progres evidents qui ont ete
accomplis et que les delegations des pays representes a la Commission ont observes
et loues lors de leurs visites, elle demande que l'on soutienne la population et le
Gouvernement democratiquement elu dans leur effort de reconciliation et de
renforcement de la democratie, en apportant un appui technique et financier en
faveur des programmes de promotion des droits de l'homme et de developpement
economique, social et culturel, pour edifier une societe plus juste et plus stable.

97. M. NAVON (Israel), exer9ant son droit de reponse, dit qU'a la 5ge seance,
representant de l'Iran a qualifie le Gouvernement iraquien d'entite sioniste.
autant qu'il sache, l'Organisation sioniste mondiale n'a re9u aucune demande
d'adhesion de l'Iraq.

Droits de reponse
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98. Mnle AL-TURAIHI (Iraq), intervenant sur un point d'ordre, deplore la tactique
de la del~gation israelienne, qui repete chaque annee la meme declaration apropos
de l'intolerance religieuse et de tout autre sujet au titre du point 12 de l'ordre
du jour. Le representant d'Israel devrait eviter d'employer des tactiques aus~i

peu dignes a la Troisieme Commission.

99. M. NAVON (Israel), continuant d'exercer son droit de reponse, assure la
Commission qu'une fois re~ue, cette demande serait examinee sans delai. A cette
fin, Israel tiendrait compte du numero du New Yorker date du 12 avril 1986, selon
lequel M. Elias Farah, membre eminent du parti Baath, aurait declare que
l'ideologie baassiste ne devait pas etre rigide, qu'elle reconnaissait devoir
beaucoup a des idees venues de l'exterieur et qu'elle avait de nombreux points
communs avec le sionisme, dont l'objectif est la renaissance juive, alors que
l'objecti£ du Baath est la renaissance arabe.

100. M. Navon demande ~u President de rappeler aux membles de la Commission que les
Etats membres de l'ONU doivent etre des ignes par leur appellation officielle,
conformement aux regles precedemment etablies. Il suppose que la delegation de
l'Iraq s'associera a cette demande, puisqu'elle a aussi ete qualifiee d'entite
sioniste.

101. M. AHN (Observateur de la Republique de Coree), exer~ant son droit de reponse,
dit que le representant de la Tchecoslovaquie, qui a critique la Republique de
Coree a la 5ge seance, n'a pas qualite pour le faire. La Republique de Coree
s'achemine vers un regime pleinernent democratique, et la population y est libre
d'exprimer ses critiques et son opposition a l'egard du Gouvernement, comme le
montre la campagne electorale en cours. Le pays a recemment approuve a une
majorite de 93 % une reforme constitutionnelle elaboree d'un commun accord entre le
parti au pouvoir et l'opposition. Le representant de la Tchecoslovaque, pays ou il
n'existe pas de parti d'opposition ni d'elections libres ni de droits civils et
politiques comparables, n~est pas habilite a critiquer la Republique de Coree : il
devrait se contenter d'ecouter et de tirer des enseignements. Il pourrait parler
des droits de l'homme s'il y avait un nouveau printemps de p~ague et si la
population tchecoslovaque recouvrait ces droits.

102. En ce qui concerne la declaration du representant de la Mongolie, la
Republique de Coree etait pauvre durant les annees qui ant suivi immediatement la
guerre de Coree, mais depuis, son revenu par pabitant est passe de 80 a
2 500 dollars, et elle fait actuellement partie des principales puissances
commerciales du monde. Dans le domaine des droits de l'homme, la population
beneficie des avantages de la prosperite. La Mongolie, en revanche, n'a pas offert
grand chose a ses ressortissants sur le plan materiel : les deplacements, l'emploi
et le logement sont decides en fonction des besoins de l'Etat, et non des moyens et
des souhaits des individus. En Republique de Coree, la population n'a pas a subir
le controle ni les reglements de securite de l'Etat en matiere de deplacement
interieur, de residence, d'emploi ~u de pratique religieuse.
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103. Mme MARCOULLIS (Chypre), exer~ant son droit de reponse, dit que la Commission
et d'autres instances ont maintes fois rejete les efforts desesperes de la Turquie
pour persuader la Commission et la communaute internationale que l'invasion de
Chypre en 1974 par l'armee turque n'a pas ete un acte d'agression mais l'exercice
d'un droit legitime et une pretendue operation de paix. Chercher a justifier
l'invasion en vertu d'une disposition du Traite de garantie c'est ne faire aucun
cas des principes et objectifs enonces dans la Charte des Nations Unies, notamment
au paragraphe 4 de l'Article 2. Chypre rejette categoriquement la pretention se10n
laquelle il y aurait eu accord, a Vienne ou ailleurs, sur un pretendu echange de
populations; il n'est pas vrai non plus que 200 000 Chypriotes grecs se soient
deplaces volontairement vers les zones 1ibres de la Republique de Chypre : c'est la
crainte des bombes au napalm, des massacres, des meurtres, des viols et-des
brutalites des Turcs qui les a contraints a abandonner leurs demeures et leurs
terres ancestrales. Le document mentionne par la Turquie comme etant un accord
d'echange de populations est en fait un communique de l'Organisation des
Nations Unies sur les entretiens de Chypre, publie a Vienne le 2 aout 1975 et
reproduit dans le document S/11789. Il s'agit d'un accord humanitaire prevoyant la
liberte de mouvement et d'installation des Chypriotes turcs et l'amelioration des
conditions de vie de l'enclave chypriote grecque dans les zones occupees. Le camp
turc a viole ces dispositions humanitaires de fa~on flagrante.

104. Quant a la question des personnes disparues, la representante de Chypre a
evite de nommer la Turquie dans sa declaration de la veille parce que la question
est trop importante et delicate pour qu'on l'exploite a des fins politiques.

105. Les resolutions 1987/50 de la Commission des droits de l'homme et 1987/19 de
la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la
protection des minorites sont des textes marquants dont la validite ne depend pas
de l'approbation de l'agresseur ou de ses agents dans les zones occupees. Il
appartient aux membres de la Cownission et de la Sous-Commission d'adopter des
resolutions sur la situation, et a la Turquie de s'y conformer. Quant a la
question des colons, toute la diplomatie de la Turquie et toute son histoire se
fondent sur des mensonges. Comme l'a clairement indique le chef du parti
republicain turc, nul ne pourrait prendre au serieux la tentative de faire passer
des Turcs continentaux pour des Chypriotes turcs retournant chez eux.

106. M. STIRLING (Etats-unis), exer~ant son droit de reponse, se declare surpris
par les attaques virulentes du representant de l'Union sovietique contre la
delegation des Etats-Unis, compte tenu du fait que les violations des droits de
l'homme en Union sovietique figurent a l'ordre du jour des entretiens importants
entre les deux pays. L'Union sovietique a fait des progres sensibles au cours des
70 dernieres annees, mais au prix de millions de vies. Sa prete~tion a une
attention egale sur la scene mondiale ne peut etre soutenue que par des moyens
militaires et elle ne pourra jouir du respect auque1 elle aspire que lorsqu'elle
cessera de traiter ses propres ressortissants avec mepris et leur accordera la
dignite qU'ils meritent.
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107. Quant aux allegations d'abus en matiere des droits de l'homme qui auraient
lieu aux Etats-Unis, il serait interessant de comparer la situation des droits de
l'homme dans les deux pays, sous n'importe quel aspect. Tout le monde sait quel
serait le resultat d'une telle comparaison.

108. Se referant a la declaration faite par le representant du Nicaragua,
M. Sterling dit que non seulement son pays appuie le processus de paix en Amerique
centrale, mais encore que l'aide qu'il a accordee aux sandinistes pendant les
18 mois qui ont suivi la revolution excede celle accordee au regime precedent en
50 ans. Si les Etats-Unis s'elevent contre les liens du Nicaragua avec La Havane
et MOscou, c'est parce que ces liens impliquent que le respect des droits de
l'homme n'est plus assure.

109. M. TSEBOV (Union des Republiques socialistes sovietiques), exergant son droit
de reponse, dit que le representant d'Israel vient de faire son numero habituel de
propagande sioniste antisovietique, nmnero digne de la piste d'un cirque de
province. L'Union sovietique a en realite sauve des millions de juifs pendant la
deuxieme guerre mondiale. Le representant d'Israel a egalement juge bon de passer
sous silence le fait que, en Union sovietique, les juifs jouissent des memes droits
que leurs concitoyens, et sa vraie raison pour denigrer l'URSS est que ce pays a
condamne, entre autres, la politique d'agression israelienne au Moyen-Orient.

110. L'Organisation des Nations Unies a defini le sionisme comme une forme de
racisme au mGme titre que l'apartheid, et le monde entier a denonce les violations
massives des droits de l'homme dont se sont rendues coupables les autorites
israeliennes, en particulier a l'egard des Palestiniens. L'Union sovietique
condamne categcriquement toutes les formes de racisme.

111. M. SEIFU (Ethiopie), exergant son droit de reponse, demande instamment au
Gouvernement israelien de laisser rentrer chez eux les pretendus juifs ethiopiens
pour qu'ils puissent retrouver leurs familles et vivre en paix, a l'abri de toute
discrimination raciale ou religieuse.

112. Mme ZOGRAFOU (Grece), exergant son droit de reponse, dit que le representant
de la Turquie a fait, encore une fois, des allegations denuees de tout fondement.
Nombreuses sont en effet les resolutions de 1'Assemblee generale et du Conseil de
securite qui rejettent sur la Turquie, et elle seu1e, la responsabilite de la
poursuite de l'occupation militaire d'un Etat souverain. Il est des preuves
irrefutables de graves violations des droits de l'homme pendant et apres 1'invasion
turque. Le representant de la Turquie devrait accepter les differentes resolutions
adoptees par l'Organisation des Nations Unies, plutot que de se lancer dans des
diatribes ou de s'appliquer a deformer la realite.

113. M. ABOU-RADID (Republique arabe syrienne), exergant son droit de reponse, dit
que le representant d'Israel a mentionne nommement la Syrie dans une attaque contre
son pays et d'autres.

114. M. NAVON (Israel), soulevant un point d'ordre, nie avoir mentionne directement
ou indirectement la syrie lors de 1'intervention qU'il a faite dans l'exercice de
son droit de reponse.
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120. Depuis la revolution, le peuple nicaraguayen a pu choisir en toute liberte les
pays avec lesquels il entend entretenir des relations politiques et diplomatiques.
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116. L'image faussement idealiste que projette Israel masque des realites
reminiscentes de celles de l'Allemagne hitlerienne d'avant guerre. Sa politique
raciste et ses actes d'agression sont de notoriete pUblique et ne sont egales que
par ceux du regime raciste d'Afrique du Sud.

115. M. ABOU-HADID (Republique arabe syrienne), exer~ant son droit de reponse,
maintient que la Syrie a ete mentionnee. Le representant d'Israel a expose les
theses sionistes expansionnistes qui pr6nent le recours au terrorisme pour expulser
de leur patrie tous les Palestiniens et autres Arabes. Ce sont les Israeliens
eux-memes qui ont introduit le terrorisme au Moyen-orient en creant l'entite
sioniste. Ils cherchent d'ailleurs a remplacer la population autochtone expulsee
par des juifs venus du monde eritier.

117. La Syrie soutient la lutte legitime pour la liberte et l'independance que
menent les populations des territoires occupes et fait la distinction entre cette
lutte et les actes de terrorisme.

119. Mme VARGAS (Nicaragua), exer~ant son droit de reponse, prend note de
l'adh~sion des Etats-Unis a l'Accord Esquipulas II, en precisant que cela suppose
egalement l'observation des conditions qui y sont enoncees. Or, si l'Accord
stipule la cessation de toute aide financiere aux contras, le Gouvernement des
Etats-Unis vient neanmoins d'annoncer sa decision de demander l'octroi a cette fin
d'une aide de 270 millions de dollars.

121. M. AKYOL (Turquie), exer~ant son droit de reponse, dit qu'il n'y a aucun doute
quant a l'identite de ceux qui ont envahi Chypre et cite l'archeveque Makarios, qui
a instamment prie le Conseil de securite de demander au regime militaire grec de
retirer ses officiers de la Garde nationale chypriote et de mettre fin a l'invasion.

118. M. NAVON (Israel), exer~ant son droit de reponse, dit que le peuple juif
n'oubliera pas le soutien accorde par l'Union sovietique a l'Etat sioniste d'Israel
au lendemain de sa creation. Cela dit, lorsqu'il s'agit d'evaluer la contribution
de l'Union sovietique au processus de paix, Israel ne peut perdre de vue non plus
que ce pays adhere toujours a la these assimilant le sionisme au racisme.

122. Invoquant l'accord de Vienne de 1975, il dit qu'il n'y a plus de refugies a
Chypre. Ce n'est toutefois pas la premiere fois que l'on nie l'existence d'un tel
accord. Pour ce qui est des personnes portees disparues, la position de la Turquie
a ete clairement exposee dans le document A/42/690. Sur le plan humanitaire, ce
probleme concerne les deux communautes et non pas uniquement les Chypriotes grecs,
qui continuent d'ailleurs a exploiter politiquement cette situation. Enfin,
l'intervenant n'a pas l'intention de repondre aux observations faites au sujet du
rapport de la Commission europeenne des droits de l'homme, qui est partial et
incomplet.
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123. Mlle BROSNAKOVA (Tchecoslovaquie), exer~ant son droit de reponse, dit que, si
sa delegation n'a pas l'habitude de repondre a des allegations denuees de tout
fondement, elle tient neanrnoins a exprimer des doutes quant au caractere
democratique de la Republique de Coree, dont le representant a souleve des
questions au sujet d'un autre pays pour y repondre immediatement lui-mcme.

124. Mme MARCOULLIS (Chypre), exer~ant son droit de reponse, rappelle au
representant de la Turquie une autre declaration faite par l'archeveque Makarios a
la vingt-neuvieme session de l'Assemblee generale, au lendemain de l'invasion
turque de Chypre, dans laquelle il decrit le visage ravage de l'ile a la suite des
massacres et des bombardements aveugles de villes et villages sans defense.
Deracines, les 33 % de la population sont devenus des refugies.

125. M. AKYOL (Turquie), exer~ant son droit de reponse, dit que la Grece cherche a
annexer Chypre et a en faire un Etat exclusivement grec. Les accusations portees
contre la Turquie ont pC"'- but d'ecarter le principal obstacle a la realisation de
ce reve.

126. Un debat portant sur tous les aspects de la question de Chypre devait avoir
lieu en seance pleniere. La partie grecque avait manifestement l'intention de ne
pas tenir compte du projet d'accord-cadre propose aux deux parties en 1986, dans
l'espoir de s'assurer le soutien des Etats Membres. Cet accord prevoyait la
creation d'un Etat federal fonde sur l'association des deux communautf.s, ce qui
aurait evidemment ruine tout espoir d'une suprematie grecque sur les Chypriotes
turcs. Les Etats Membres ont toutefois refuse de s'associer a une telle manoeuvre.

127. Il faut esperer que la partie grecque finira par comprendre que la question de
Chypre n'est plus a resoudre par des debats et exige un reglement juste et durable,
auquel on ne saurait parvenir que par des negociations constructives menees dans le
cadre propose par le Secretaire general.

128. M. YOON (Observateur de la Republique de Coree), exer~ant son droit de
reponse, dit que son pays est une societe ouverte et pluraliste reposant sur des
institutions democratiques. La Tchecoslovaquie OU, comme chacun le salt, la
situation relative aux droits de l'homme est affligeante, est malvenue de juger
d'autres pays. En la matiere, il convient de ne pas laisser les regimes
totalitaires echapper a un examen rigoureux. Son pays s'attache a la promotion et
a la protection des droits de l'homrne et des libertes fondamentales.

129. Mme ZOGRAFOU (Grece), exer~ant son droit de reponse, dit que l'allusion faite
par le representant de la Turquie au coup militaire de 1968 en Grece est d'autant
plus surprenante que, a l'epoque, la Turquie n'a pas semble s'en emouvoir
outre-mesure. Il demeure que c'est la Turquie qui a envahi Chypre en 1974 et que
ledit coup militaire ne pouvait justifier une autre action illegale qui constitue
une violation flagrante de la Charte des Nations Unies.

130. Mme FLOREZ (Cuba), exer~ant son droit de reponse, dit que la reference faite
son pays par le representant des Etats-Unis au sujet du Nicaragua n'est pas de
mise. Cuba a en effet pour politique d'aider les autres pays dans un esprit de
solidarite internationale, et est fiere d'aider le Nicaragua comrne elle a aide
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d'autres pays du monde. La politique cubaine n'a rien a voir avec la politique
d'agression, d'invasion et d'ingerence dans les affaires interieures d'autres pays
de l'hemisphere qui est ce11e des Etats-unis depuis 1833. Le Gouvernement des
Etats-Unis ne semble pas pouvoir mentionner Cuba sans l'attaquer, resolu qu'il est
a poursuivre sa politique imperialiste pour exercer sa mainmise sur les autres pays
et a decider, comme par le passe, de leur sort.

111. Le PRESIDENT dit que la Commission a acheve son debat general sur le point 12
de l'ordre du jour.

Projet de resolution A/C.3/42/L.89/Rev.l

132. M. MATSOUKA (Repub1ique socialiste sovietique d'Ukraine), presentant au nom
des auteurs le projet de resolution A/C.3/42/L.89/Rev.l, dit que la Republique
democratique populaire 1ao, la Tchecos1ovaquie et le Viet Nam se sont joints aux
auteurs. Du fait des consultations generales en cours, un certain nombre de
remaniements ont ete apportes au premier et au cinquieme alineas du preambu1e ainsi
qu'aux paragraphes 1, 4, 7, 8 et 12 du projet de resolution. En outre, au
troisieme alinea du preambule, i1 y aurilit lieu d'inserer les mots "normes et"
avant 1es mots "principes enonces dans la Declaration universe11e des droits de
l'homme". Les auteurs procedent a des consultations pour qu'i1 soit dUment tenu
compte des approches d'autres Etats Membres en matiere de droits de l'homme, et
esperent parvenir a un consensus aussi large que po[;ib1e.

133. Mme CASTRO de BARISH (Costa Rica) dit que sa delegation constate avec
inquietude que le projet de resolution A/C.3/42/L.89/Rev.l ne fait aucune reference
expresse au Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux
droits civi1s et politiques alors que le troisieme alinea du preambule et le
paragraphe 2 du dispositif se referent a la Declaration universelle des droits de
l'homme et aux pactes internationaux. Le protocole facultatif stipule que la
protection des droits des individus releve de la juridiction internationale et tout
Etat partie au Pacte qui adhere a ce Protocole s'engage donc a s'acquitter de ses
obligations. Son omission d'un document sur la cooperation internationale dans le
domaine des droits de l'homme est extremement grave et affaiblit considerablement
la teneur du paragraphe 7. Le fait de le mentionner dans le projet de resolution
pourrait en revanche appeler l'attention des Etats sur le Protocole facultatif et
les encourager a y adherer.

134. La delegation costa-ricienne est egalement d'avis que la demande formulee au
paragraphe 15 imposera indUment une charge supplementaire a la Commission des
droits de l'homme et risque de l'empecher d'examiner des questions plus precises.
Aussi propose-t-elle la suppression de ce paragraphe, ce qui impliquera la
suppression, au paragraphe 16, du membre de phrase "et compte tenu des travaux de
la Commission des droits de l'homme a sa quarante-quatrieme session". 11 sera
ainsi plus facile au Secretaire general de presenter a la quarante-troisieme
session de l'Assemblee generale le rapport vise dans ce paragraphe. La Commission
des droits de l'homme etant en tout etat de cause l'element central en matiere de
cooperation internationale dans ce domaine, il serait superflu de lui demander de
se pencher sur cette question.

/ ....



/ ...

139. M. ABOU-HADID (Repub1ique arabe syrienne) dit que 1es amendements que le
representant des Pays-Bas propose d'apporter au projet de resolution A/C.3/42/L.5
vont a l'encontre du but recherche, a savoir la protection de la fami11e, et
auront, au contraire, pour resi.l1tat la denintegration de ce11e-ci. La fami11e est
en effet fondee sur des valeurs religieuses et morales transcendantes, qui font la
force de la societe. Si ces va1~urs sont sapees par une complaisance a l'egard de
situations i11icites, les fondements des va1eurs morales et le tissu social meme ne
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135. M. ALVAREZ-VITA (Perou) demande si la representante de Costa Rica propose
officiellement des amendements ou ne fait que formuler des observations.

136. Mme CASTRO de BARISH (Costa Rica) dit qu'elle n'a pas fait de proposition
formelle, mais qu'elle sera tres heureuse de voir ses suggestions adoptees si elles
sont acceptees par les auteurs.

projet de resolution A/C.3/42/L.5 (A/C.3/42/L.90)

137. M. HAMER (Pays-Bas) propose que le cinquieme alinea du preambule et le
paragraphe 2 du dispositi.f du projet de resolution A/C.3/42/L.5 soient amendes, en
ajoutant les mots "et les cellules quasi familiales" apres le mot "famille".
Contrairement a ce que l'on a pretendu, cette proposition n'est ni une plaisanterie
ni une tentative de prevenir un consensus sur le projet de resolution, elle vise a
tenir compte de la diversite des situations et des attitudes dans les Etats
Membres. La delegation neerlandaise est preoccupee par le fait que le texte
initial ne porte que sur la famille nucleaire traditionnelle, et que l'on risque de
ne pas tenir compte d'autres cellules quasi familiales. L'amendement a pour objet
de permettre a tous les gouvernements d'exposer leurs politiques familiales et, ce
faisant, d'aider les peuples du monde entier, aux cultures tres diverses, a mieux
se comprendre.

138. Etant donne que, au cinqu1eme alinea du preambule du projet de resolution, on
reconnait la necessite de coordonner les efforts accomplis par tous les Etats pour
executer des programmes concernant la famille, dans lesquels l'Organisation des
Nations Unies peut avoir un role important a jouer, l'intervenant veut que le texte
definitif puisse rencontrer l'agrement de son pays. On a laisse entendre que le
mot "famille", a lui seul, couvrait toutes les situations; la delegation
neerlandaise est toutefois d'avis qu'il n'est pas assez explicite et n'evoque en
realite que la notion de famille nucleaire traditionnelle. Le troisieme alinea du
preambule, en particulier, reprend la description de la fami11e en tant qu'unite de
base de la societe donnee dans la Declaration sur le progres et le developpement
dans le domaine sociaL De l'avis de la delegation neerlandaise, le projet de
resolution doit etre amende de fa~on a montrer c1airement qu'i1 couvre toutes les
situations faisant intervenir des ce11u1es quasi fami1ia1es. La delegation
neerlandaise a cherche a exp1iquer sa position a autant de delegations que possible
et est disposee a discuter de la question afin de parvenir a un consensus et
d'eviter que le projet de resolution soit mis aux voix. Les modifications
proposees n'exc1uent pas d'autres versions, et si e11es sont presentees te11es
que11es, c'est qu'il n'y a pas encore d'accord a ce sujet.
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tarderont pas a Se disloquer. Loin d'etre encouragees, de telles relations
illicites devraient etre sanctionnees. Si la Commission ne rejette pas les
amendements proposes, elle risque de se trouver un jour appelee a approuver des
propositions qui incite~t a des relations sexuelles illicites et a l'abus de
drogues. 11 ne faut pas laisser faire les forces qui, de par le monde, cherchent a
detruire le tissu social. Aussi M. Abou-Hadid demande-t-il au representant des
Pays-Bas de retirer ses propositions et d'appuyer le projet de resolution initial.

140. Mme ALOUAZE (Algerie) dit que l'article 10.1 du Pacte international relatif
aux droits economiques, sociaux et culturels stipule bien que la famille est
"l'element naturel et fondamental de la societe".

141. M. HAMER (Pays-Bas) rappelle a la Commission qu'il a bien dit que le troisieme
alinea du preambule du projet de resolution cite correctement la Declaration sur le
progres et le developpement dans le domaine social, qui parle de la famille comme
de l'"element de base de la societe". Cette declaration doit sGrement etre dans la
ligne du courant de pensee de l'annee 1969. 11 a egalement dit que l'article 16 de
la Declaration universelle des droits de l'homme, apres avoir mentionne
specifiquement le mariage dans deux sous-paragraphes, se refere a la famille dans
son troisieme et dernier sous-paragraphe comme "l'element naturel et fondamental de
la societe". Aussi est-il extremement difficile de comprendre que le projet de
resolution A/C.3/42/L.S se refere a autre chose que la famille nucleaire
traditionnelle.

142. M. Hamer dit que le representant de la Syrie lui a conseille d'abandonner son
approche seculaire. S'il est demande a la delegation neerlandaise de se conformer
a des preceptes religieux, il ne voit guere l'utilite du cinquieme alinea du
preambule du projet de resolution dans lequel on considere qu'il "faudrait
coordonner les efforts accomplis par tous les Etats". Toute mesure prise par
l'Organisation des Nations Unies devrait tenir compte de la diversite des normes,
des valeurs et des croyances qu'elle incarne. L'intervenant dit qu'il represente
lui-meme une societe dont les membres choisissent individuellement leur religion,
mais decident collectivement de la politique a suivre, dans le cadre d'un systeme
de gouvernement democratique. 11 espere qu'il est encore possible d'amener les
peuples, quelles qu'en soient la culture et les croyances, a se respecter, en
invitant des gouvernements tel le sien a exposer leur conception de la famille.

143. ~~e ZAWACKI (Pologne) dit que, meme apres s'etre entretenue avec le
representant des Pays-Bas, sa delegation a de serieuses reserves quant aux
modifications a apporter au projet de resolution L.S publie sous la cote
A/C.3/42/L.90, d'autant que la terminologie proposee est inusitee dans le jargon de
l'Organisation des Nations Unies. Elle estime qu'il ne serait pas judicieux
d'imposer de nouveaux concepts sans en etudier convenablement la signification
juridique, et emet l'espoir que l'on parvienne a un compromis acceptable pour tous.

144. M. GALAL (Egypte) se joint au representant des Pays-Bas pour insister sur la
necessite de prendre en consideration la diversite des cultures, fait qu'il
convient de ne pas oublier lorsque des amendements sont proposes. Sa delegation se
reserve le droit de proposer de nouvelles modifications au projet de resolution
A/C.3/42/L.S ainsi qu'a la version amendee publiee sous la cote A/C.3/42/L.90.
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Projet de resolution A/C.3/42/L.72 (A/C.3/42/L.91)

145. M. NAHAS (Etats-Unis d'Amerique) propose d'ajouter un paragraphe au projet de
resolution A/C.3/42/L.72, invitant toutes les parties en Ethiopie a faciliter la
distribution des secours humanitaires a tous les membres de la population civile
qui sont dans le besoin, sans distinction, et a veiller en particulier a ce que les
convois de secours humanitaire soient achemines sans encombre. La raison de cet
amendement est le souci de son gouvernement, l'un des principaux fournisseur
d'aide, d'eviter qu'un obstacle quelconque puisse empecher l'aide en question de
parvenir rapidement aux victimes de la secheresse et de la famine qui sevissent en
Ethiopie. Tout en appuyant le texte initial du projet de resolution, sa delegation
estime qu'il ne s'attaque pas au probleme principal. L'amendement propose dans le
document A/C.3/42/L.91 a pour objet de veiller a ce que les secours d'urgence
soient achemines sans encombre et distribues sans discrimination a tous ceux qui
sont dans le besoin, abstraction faitl de leur profession, de leur ocigine ethnique
ou de toute autre consideration.

146. M. SEIFU (Ethiopie) dit que sa delegation a une objection de principe en ce
qui concerne l'amendement propose au projet de resolution A/C.3/42/L.72, mais que,
compte tenu de l'heure avancee, elle precisera sa position a la prochaine seance.

La seance est levee a 20 h 50.
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